
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 09 AVRIL 2026

Arrondissement de GRENOBLE
Canton de SAINT EGREVE

Commune de SARCENAS 

Date de convocation du Conseil Municipal : 03 AVRIL 2026

Délibération n° 260409-14

Indemnités de fonction des élus

L’an deux mil  vingt-six,  le 09 avril  à  20h00,  le Conseil  Municipal  de  la  commune de SARCENAS, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie en salle du Conseil, 

Président : Annie PRAT

Présents : Annie PRAT, Sylvain DULOUTRE, Chantal DURANTON, Sébastien ODDOS, Jean-Luc PESLE, 
Marie-France CROIX, Aldric MATHIEU, Mathilde POPINEAU, Célie CHANEAC

Secrétaire de séance : Célie CHANEAC

Excusés ayant donnés pouvoir :  Yann DAVIN à Sylvain DULOUTRE ; 

Absents : Pierre HILY-BLANT ;

 ▲ 14. Indemnités de fonction des élus 

Mme la Maire, Annie PRAT, expose au Conseil municipal que, selon les articles L.2123-23 et L.2123-24 
du CGCT, il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les indemnités de fonction des adjoints et le  
cas  échéant,  des  conseillers  municipaux,  dans  les  conditions  prévues  par  le  Code  général  des 
collectivités territoriales.

Elle précise que  selon l’article L. 2123-23 du CGCT, l’indemnité du maire ne fait pas l’objet d’une 
délibération , qu’elle est de droit octroyée à taux plein (28.10 % de l’indice brut terminal de la FPT), 
sauf si le maire y renonce expressément.

Outre l’indemnité des adjoints, les conseillers municipaux peuvent également se voir attribuer une 
indemnité en regard de leurs délégations, sans dépasser le montant forfaitaire total des indemnités  
réglementaire du maire et des adjoints, à savoir 29 975,76 € pour Sarcenas.

Mme la Maire propose au conseil  municipal de  répartir selon le tableau en annexe, l’enveloppe 
globale annuelle, réduite de 36 % .



Considérant qu’il y a lieu de fixer les indemnités de fonction allouées aux élus de la commune de  
Sarcenas ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au budget communal,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

Article 1 :

L’enveloppe globale  annuelle sera ramenée, de 29 975,76 € à 19 128,24 €, soit une diminution de 
36 % du montant forfaitaire réglementaire.

Article 2 :

A compter du 13/04/2026, le montant des indemnités de fonction des élus est fixé comme suit, en 
pourcentage du montant correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique (1 027) :

- Maire : 7,34%

- 1er adjoint : 5,09%

- 2e adjoint : 5,09%

- 3e adjoint : 5,09%

- Conseiller municipal  :  2,31%

Les indemnités de fonction seront versées trimestriellement.

Article 3 :

Tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal

Proposition Indemnités Sarcenas
IB 1027     4110,52

Fonction % indice 
brut  1027

 Brut 
Mensuel 

Brut Annuel 

Annie PRAT Maire 7,34% 301,71 € 3 620,52 € 

Sylvain DULOUTRE Adjoint 5,09% 209,22 € 2 510,64 € 

Chantal DURANTON Adjoint 5,09% 209,22 € 2 510,64 € 

Sébastien ODDOS Adjoint 5,09% 209,22 € 2 510,64 € 

Jean-Luc PESLE Elu délégué 2,31 % 94,95 € 1 139,40 € 

Marie-France CROIX Elu délégué 2,31 % 94,95 € 1 139,40 € 

Pierre HILY-BLANT Elu délégué 2,31 % 94,95 € 1 139,40 € 

Yann DAVIN Elu délégué 2,31 % 94,95 € 1 139,40 € 

Aldric MATHIEU Elu délégué 2,31 % 94,95 € 1 139,40 € 

Mathilde POPINEAU Elu délégué 2,31 % 94,95 € 1 139,40 € 

Célie CHANEAC Elu délégué 2,31 % 94,95 € 1 139,40 € 

TOTAL 19 128,24 € 
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Article 4 :

Les crédits correspondants sont inscrits au budget de la commune.

Nombre de conseillers en exercice : 11

Présents : 9 Votants : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstentions : 0

Fait et délibéré en Mairie de SARCENAS, les jours, mois et an ci-dessus. Pour extrait certifié conforme 
au registre

La Maire, Annie PRAT
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